
Message du CGI de Marseille 

Le 3 décembre prochain auront lieu les élections pour le renouvellement des 
Com.It.Es, organismes représentatifs de la communauté italienne à l’étranger qui 
mènent différentes actions d'information et d’initiatives socio-culturelles.  
 Les citoyens italiens âgés de plus de 18 ans inscrits auprès du Consulat de 
Marseille pourront voter.  
 Le Consulat enverra l'enveloppe électorale contenant le bulletin de vote par voie 
postale aux électeurs qui, avant le 3 novembre, auront demandé au Consulat de 
s'inscrire sur une liste specifique.  
 Pour demander à voter:  
- se rendre sur le site du Consulat, lien FastIt,  
- retourner le formulaire du site du Consulat soit en le remettant en mains 
propres, soit par courrier/ soit par courriel (elettorale.marsiglia@esteri.it) ou PEC 

(con.marsiglia@cert.esteri.it) 

accompagné d'une photocopie de votre pièce d'identité.  
Si vous désirez présenter votre candidature visitez le site du consulat, lien 
"Comites". Vous avez jusqu’au  3 octobre prochain.  
  
 


